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bastions avec un fossé plein d'eau, de dix pieds de large, et l'avaient pourvu
de tout et dune bonne garnison, jugeant bien que les Français essaieraient
de s'en emparer. C'était, en effet, de cette mission que d'Iberville était
chargé.

Etant passé en France dans l'automne de 1691, il fut fait Capitaine de
frégate par Sa Majesté qui le chargea, par ses instructions du 11 Avril
1692, de conduire les vaisseaux qu'elle envoyait en Canada, de convoyer
les navires marchands, et d'aller ensuite faire le siège du fort Bourbon.
D'Iberville convoya si bien ces vaisseaux qui étaient sous ses ordres, que
tous parvinrent à bon port. Cette navigation ayant été très-longue et la
saison d'aller attaquer le fort Bourbon étant passée, le Comte de Frontenac
retint d'Iberville, et, afin de l'utiliser, le chargea, avec le Sieur de Bona-
venture, d'aller croiser le long des côtes de Nouvelle-Angleterre, ce à
quoi le Sieur d'Iberville réussit parfaitement, ayant pris un vaisseau armé
en guerre par cette Colonie, et ayant désemparé un autre, donné une très
grande alarme à cette Colonie, et fortifié le courage des Sauvages abéna-
quis, voisins des Anglais et portés pour la France.

En 1693, le Sieur d'Iberville eut la même destination que l'année pré-
en-acquitta également bien, tant pour la conservation des

vaisseaux du Roi que celle des navires marchands. Comme les vents con-
traires retardèrent le départ de France, on ne put encore exécuter, cette
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Hélène, son frère, et le Sieur Manthet. Ce fut d'aller, avec un. détache-
ment de Canadiens, de Sauvages et quelques soldats, enlever un bourg
nommé Corlar, dans le voisinage des Iroquois, en représailles.de l'incur-
sion que les Anglais avaient fait faire par ces derniers sur les lieuxnommés
la Chine, dans l'Ile de Montréal, et la Chesnaye. M. de Pontchartrain, père,
qui avait été parfaitement informé de tous les périls auxquels il s'était si
noblement exposé,.lui écrit le 7 Mril 1691, pour lui faire savoir que MM.
de Frontenac et de Champigny, lui ayant.rendu des témoignages fort avan-
tageux de sa conduite et de sa bravoure, il avait proposé au Roi de le
charger de l'exécution de l'entreprise que Sa Majesté avait résolu de faire
tenter sur le fort Bourbon, étant persuadé qu'il donnerait en cette occasion
de nouvelles marques de son zèle pour le service.

Ce fort Bourbon, que les Anglais ont depuis appelé Nelson, était un poste
découvert et fait par les Français dans la Baie du Nord en 1681, sous le
commandement des Sieurs Desgrosilliers et Radisson qui y laissèrent le
Sieur Chouar, fils du Sieur Desgrossilliers et neveu de Radisson. Comme
ce dernier était mécontent de quelques marchands, ses associés, il passa
en France en 1682, de là se rendit en Angleterre, et, en 1683, alla à la
Baie du Nord avec deux vaisseaux anglais; à l'aide des signaux qu'ils
avaient donnés au Sieur Chouar et qu'il connaissait, il prit le fort par tra-
hison et toutes les pelleteries et effets qu'il contenait. Appréciant l'impor-
tance de ce poste, les Anglais y avaient élevé un fort régulier à quatre


